
République Française
Département Loiret
Commune de Saint Lyé la Forêt

Compte rendu de séance

Séance du 14 Avril 2021

L' an 2021 et le 14 Avril à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement
convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Salle Polyvalente
sous la présidence de VAN BELLE Jacques, Maire

Présents : M. VAN BELLE Jacques, Maire, Mmes : AMMELOOT Sophie, BEAUDHUY Nicole, BRILLANT
Audrey, , GALVAO Estelle,  MM : BARET Philippe, GUERTON Bruno, HUCK Jean-Louis, JOLY Hervé, PEREIRA
FONSECA Carlos, TRIFFAULT Jean-Paul

Absents : Mme FINET Marine

Excusés : Mme ANDRES Sharon, HUOT Isabelle et M. PRÉ Jérome,

Nombre de membres
· Afférents au Conseil  municipal : 15
· Présents : 11

Date de la convocation : 09/04/2021
Date d'affichage : 09/04/2021

Acte rendu executoire 
après dépôt en Préfecture
le : 15/04/2021

et publication ou notification
du  : 03/05/2021

A été nommé(e) secrétaire : M. HUCK Jean-Louis

Objet(s) des délibérations
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ANNULE ET REMPLACE DELIBERATION D 2021-15 - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF
réf : D 2021-17

     Vu le Code des Communes et notamment ses articles L. 211-1 et suivants et L. 212-1 et suivants,

 Considérant l'obligation de voter le budget primitif avant le début de l'exercice auquel il se
rapporte ( art. 7 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982),

 Considérant les délais offerts aux communes jusqu'au 15 avril, 

 Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, M. Jacques VAN BELLE, Maire de Saint Lyé la Forêt,

 Après en avoir délibéré,
 Le Conseil Municipal

 ADOPTE, à l"unanimité, le budget primitif de l'exercice 2021 arrêté comme suit :

Section de Fonctionnement Budget 2021

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 941 907.70 €

011 - Charges à caractère général 216 322.35 €

012 - Charges de personnel et frais assimilés 267 980.00 €

014 - Atténuations de produits 110 500.00 €

022 - Dépenses imprévues 0.00 €

023 - Virement à la section d'investissement 240 076.73 €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 0.00 €

65 - Autres charges de gestion courantes 68 610.00 €

66 - Charges financières 35 988.48 €

67 - Charges exceptionnelles 2 430.00 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 941 907.70 €

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 232 406.52 €

013 - Atténuations de charges 1 500.00 €

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 63 000.00 €

73 - Impôts et taxes 440 236.18 €

74 - Dotations, subventions et participations 194 065.00 €

75 - Autres produits de gestion courante 10 700.00 €

77 - Produits exceptionnels 0.00 €

Section d'investissement Budget 2021

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 591 849.02 €

020 - Dépenses imprévues 0.00 €

16 - Emprunts et dettes assimilées 36 000.00 €

20 - Immobilisations incorporelles 0.00 €

21 - Immobilisations corporelles 28 500.00 €

23- Constructions en cours 527 349.02 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 591 849.02 €

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement 303 772.05 €



021 - Virement de la section de fonctionnement 240 076.97 €

10 - Dotations, fonds divers et réserves 48 000.00 €

13 - Subventions d'investissement 0.00 €

A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0)

Informations diverses :

M. Le Maire demande à l'ensemble des conseillers municipaux d'être attentif à l'exécution des travaux
d'installation de la fibre sur la Commune. En effet, la commune de Rebréchien a eu des difficultés suite aux sous
traitances des travaux. 

Séance levée à: 20:48

 En mairie, le   03/05/2021
 Le Maire
 Jacques VAN BELLE


